
Principaux articles du code de l’urbanisme fixant la philosophie et le contenu des 

SCOT 

 

 

ARTICLES GENERAUX :  

 

Article L110 

Modifié par LOI n°2009-967 du 3 août 2009 - art. 8 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité publique en 

est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre 

de vie, d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions 

d'habitat, d'emploi, de services et de transports répondant à la diversité de ses besoins et de 

ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les émissions de gaz à effet de 

serre, de réduire les consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles 

d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 

biodiversité notamment par la conservation, la restauration et la création de continuités 

écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre 

les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de 

déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur 

autonomie, leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace. Leur action en 

matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à l'adaptation à 

ce changement. 

 

Article L121-1 

Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 14 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 

communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs 

du développement durable :  

 

1° L'équilibre entre :  

 

a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des 

entrées de ville et le développement rural ;  

 

b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

 

c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 

sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités 

économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 



services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 

développement des transports collectifs ;  

 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 

du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la 

prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature. 

 

 

Article L122-1-1 

Créé par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 17 (V) 

Le schéma de cohérence territoriale respecte les principes énoncés aux articles L. 110 et L. 

121-1. Il comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de 

développement durables et un document d'orientation et d'objectifs. Chacun de ces 

éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 

 

 

 

LE RAPPORT DE PRESENTATION 

 

Article L122-1-2 

Créé par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 17 (V) 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement 

et de développement durables et le document d'orientation et d'objectifs en s'appuyant sur 

un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 

besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de 

l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de 

services.  

Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au 

cours des dix années précédant l'approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de 

limitation de cette consommation compris dans le document d'orientation et d'objectifs.  

 

Il décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 122-1-12 et 

L. 122-1-13, avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte.  

 

 

 

LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Article L122-1-3 

Créé par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 17 (V) 

Le projet d'aménagement et de développement durables fixe les objectifs des politiques 

publiques d'urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, d'implantation 

commerciale, d'équipements structurants, de développement économique, touristique et 

culturel, de développement des communications électroniques, de protection et de mise en 



valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de préservation des 

ressources naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de remise en 

bon état des continuités écologiques.  

 

Lorsque le périmètre d'un schéma de cohérence territoriale recouvre en tout ou partie celui 

d'un pays ayant fait l'objet d'une publication par arrêté préfectoral, le projet 

d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale prend 

en compte la charte de développement du pays.  

 

 

 

LE DOCUMENT D’ORIENTATION ET D’OBJECTIFS 

 

Article L122-1-4 

Créé par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 17 (V) 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables, le document d'orientation et d'objectifs détermine les orientations générales de 

l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et 

les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers. Il définit les conditions d'un 

développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des espaces urbanisés, de 

revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de 

valorisation des paysages et de prévention des risques.  

 

Article L122-1-5 

Créé par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 17 (V) 

I. ― Le document d'orientation et d'objectifs définit les objectifs et les principes de la 

politique de l'urbanisme et de l'aménagement.  

 

Il détermine les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, 

l'activité économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et 

forestiers.  

 

II. ― Il détermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger. Il 

peut en définir la localisation ou la délimitation.  

 

Il précise les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité 

et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques.  

 

Il arrête des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain, qui peuvent être ventilés par secteur géographique.  

 

III. ― Il précise les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation 

prioritaire dans les secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant 

le désenclavement par transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent.  

 

Il peut déterminer des secteurs dans lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation 

est subordonnée à leur desserte par les transports collectifs.  



 

IV. ― Pour la réalisation des objectifs définis à l'article L. 122-1-4, il peut, en fonction des 

circonstances locales, imposer préalablement à toute ouverture à l'urbanisation d'un secteur 

nouveau :  

 

1° L'utilisation de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements 

mentionnés à l'article L. 111-4 ;  

 

2° La réalisation d'une étude d'impact prévue par l'article L. 122-1 du code de 

l'environnement ;  

 

3° La réalisation d'une étude de densification des zones déjà urbanisées. 

 

V. ― Il peut définir des secteurs dans lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation 

est subordonnée à l'obligation pour les constructions, travaux, installations et 

aménagements de respecter :  

 

1° Soit des performances énergétiques et environnementales renforcées ;  

 

2° Soit des critères de qualité renforcés en matière d'infrastructures et réseaux de 

communications électroniques.  

 

VI. ― Il définit les grands projets d'équipements et de services.  

 

VII. ― Il peut également définir des objectifs à atteindre en matière de maintien ou de 

création d'espaces verts dans les zones faisant l'objet d'une ouverture à l'urbanisation.  

 

VIII. ― Dans des secteurs qu'il délimite en prenant en compte leur desserte par les 

transports collectifs, l'existence d'équipements collectifs et des protections 

environnementales ou agricoles, il peut déterminer la valeur au-dessous de laquelle ne peut 

être fixée la densité maximale de construction résultant de l'application de l'ensemble des 

règles définies par le plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu.  

 

Dans ces secteurs, les règles des plans locaux d'urbanisme et des documents d'urbanisme en 

tenant lieu qui seraient contraires aux normes minimales de hauteur, d'emprise au sol et 

d'occupation des sols fixées par le document d'orientation et d'objectifs cessent de 

s'appliquer passé un délai de vingt-quatre mois à compter de la publication du schéma, de sa 

révision ou de sa modification.  

 

Passé ce délai, le permis de construire, d'aménager ou de démolir ne peut être refusé et les 

projets faisant l'objet d'une déclaration préalable ne peuvent faire l'objet d'une opposition 

sur le fondement d'une règle contraire aux normes minimales fixées par le schéma de 

cohérence territoriale ou le schéma de secteur.  

 

IX. Le document d'orientation et d'objectifs peut, sous réserve d'une justification 

particulière, définir des secteurs, situés à proximité des transports collectifs existants ou 



programmés, dans lesquels les plans locaux d'urbanisme doivent imposer une densité 

minimale de construction. 

 

 


